
                     Carouge, le 3 décembre 2025 
Battelle bâtiment A 
7, route de Drize 
CH-1227 Carouge 
 
Prof. Jean-Henry Morin 
 

 
ASSEMBLEE PARTICIPATIVE DU CENTRE UNIVERSITAIRE D’INFORMATIQUE 

PROCES-VERBAL 
 

de la séance du mardi 18 novembre 2025 à 15h150 
Salle 404, Battelle A 

 
 
Présents :  

● Arnaud Casteigts (AC), corps professoral 
● Jean-Henry Morin (JHM), président de l’assemblée, corps professoral 
● Katarzyna Wac (KW), corps professoral 
● Guillaume Chanel (GC), corps des collaborateurs de l’enseignement et de la recherche, 

en zoom 
● Séverine Walter (SW), corps du personnel administratif et technique 
● Matthias Meyer (MM), corps des étudiants 
● Louis Gérard (LG), corps des étudiants 

 
Absents : 

● Nathalie Borgognon (NB), corps des collaborateurs de l’enseignement et de la recherche 
● Sviatoslav Voloshynovskiy (SV), corps professoral 

 
Invités : 

● Nadia Sartoretti (NS), Conseillère au Rectorat 
● Stéphane Marchand-Maillet (SMM), Directeur du CUI, en Zoom 
● Giovanna Di Marzo Serugendo (GDM), Vice-directrice enseignement du CUI 
● Gabriel Carnino (GC), Administrateur du CUI 
● Elie Zagury (EZ), Adjoint à la direction du CUI 

 
Les points d’actions sont en GRAS avec mention de leurs responsables  
 
La séance est ouverte à 15h15 par (JHM). 
 
1.- Adoption de l’ordre du jour et annonce des divers 

● L’ordre du jour est accepté à l’unanimité des présents. 
 

2.- Discussion sur le rapport final d’évaluation du CUI par les experts externes. 
● Le rapport final d’évaluation du CUI a été transmis au président de l’AP le 5 novembre 2025 

par le Directeur du CUI pour transmission à tous les membres de l’AP avec la mention de 
la confidentialité de ce rapport demandée par le Rectorat afin de ne pas entraver la bonne 
tenue du processus décisionnel. 

● (NS) est invitée afin de rappeler les éléments de procédure relatifs à l’évaluation du CUI et 
répondre aux questions des membres de l’AP. Après le rappel de ces éléments, les 3 
hypothèses de scénarios sont évoquées de façon générale : 

o Status quo (hypothèse peu probable) 
o Continuité et transformation du CUI (hypothèse nécessitant l’accord des facultés 

membres) 



 
o Fermeture du CUI (hypothèse impliquant deux options possibles : intégration des 

atouts du CUI dans une “structure” pouvant les porter ou dans une faculté) 
● La suite de la discussion ne pouvant pas être protocolée en raison de la confidentialité du 

rapport final d’évaluation des experts externes, elle n’est par conséquent pas reportée dans 
ce PV 

● Après la discussion, il été convenu que l’AP du CUI rédigerait une lettre à l’attention du 
Rectorat pour exprimer sa propre position et des propositions constructives sur la situation. 
Cette lettre sera signée par les membres de l’AP qui le souhaitent. (JHM) propose d’initier 
la rédaction collaborative de cette lettre. 

 
 
La séance est levée à 16H30 


